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DECISION N- ft C\ IV <- •/237d/DG/DAG/S.DAIVIP/DAMP/SI\^Ny'^UJ|.;2PORTAT REsiJ)v?iON DE N»18/22/LC/SDCC/CIPM oïi fo SEPTEMBRE
2022 POUR LA FOURNITURE D'UN LOT DE PEINTURES POUR SERIGRAPHIE, SECURITE ET

ENVIRONNEMENT A LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

vu l'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des Groupements
d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;

Vu ■ la Loi N7017/011 du 12 juillet 2017 portant statut Général des entreprises Publiques
Vu le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables aux marches

des entreprises publiques ;

Vu Les statuts de la SODECOTON ; r • . j i
Vu la Résolution ̂  du 20 juin 2016, portant nomination du Directeur General de la

vu ?a°Réso°Jt°on N" 09/CA/SODECOTON du 31 mai 2019 fixant les
à la passation, à l'exécution et au contrôle de l'exécution des marches de la SODECOTON

vu ta Demande de Cotation N-18/22/DCO/SDCC/ClPM du 02 Août 2022 pour la fourniture d un lot
de peintures pour sérigraphie, sécurité et environnement à la SODECOTON ;
La lettre-commande Nn8/22/LC/SDCC/CIPM pour la fourniture d'un lot de peinture
pour sérigraphie, sécurité et environnement à la SODECOTON ;

Vu La lettre du 11 janvier 2023 portant mise en demeure de l'entreprise TISAP SARL B.P. 4120
DOUALA ;

Vu le Procès-verbal de constat de carence du 12 Juillet 2023 ;
Vu les pièces versées au dossier,

DECIDE :

Article 1 : En application des dispositions de l'article 50 de la Résolution N" 09/CA/SODECOTON du 31 mai
2019 fixant les règles spécifiques applicables à la passation, a l'execution nonr^a
marchés de la SODECOTON, la lettre-commande N-18/22/LC/SDCC/CIPM du 20 septembre 2022 pour la
rourr!?ture d'un lot de peintures pour sérigraphie, sécurité et environnement à ,a ̂ OOECOTON^
compter de la date de signature de la présente décision, resiliee, pour défaillance du cocontractant,
l'Entreprise TISAP SARL B.P. 4120 DOUALA _
Article 2 • L'entreprise susvisée est, en conséquence, interdite de soumissionner a un marche pubhc a a
iSSicÔTON pour une durée de deux (02) ans. Pendant la période d'interdiction, celle-ci ne peut faire acte
de candidature, ni co-traiter ou sous-traiter tout ou partie des prestations objet de la commande publique
à la SODECOTON sauf dérogation spéciale exclusivement accordée par le Conseil d'Administration.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout ou besoin sera.

Garoua, le p ̂  QÇT "

TEUR GENERAL,
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LETTRE-COMMANDE N°18/22/LC/SDCC/CIPM PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION
N^IS/ZZ/LC/SDCC/CIPM DU 20 SEPTEMBRE 2022 POUR LA FOURNITURE D'UN LOT DE
PEINTURES POUR SERIGRAPHIE, SECURITE ET ENVIRONNEMENT A LA SODECOTON.
OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE : FOURNITURE D'UN LOT DE PEINTURES POUR SERIGRAPHIE,
SECURITE ET ENVIRONNEMENT A LA SODECOTON

TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE : L'ENTREPRISE TISAP SARL B.P. 4120 DOUALA
MAITRE D'OUVRAGE: LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

SOUSCRITE LE :

SIGNEE LE:

NOTIFIEE LE :

ENREGISTREE LE :

NOTIFICATION N° ^ ^ ^ /23/N/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP^I^YK ,- / lis

NOTIFICATION DE LA DECISION DE RESILIATION

Je soussigné, Monsieur Donatien A.F Mawel,
Directeur Général de la société TISAP SARL B.P.
4120 DOUALA certifie avoir reçu ce jour,

du Directeur Général de la
SODECOTON, la présente Notification
N" /23/N/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/NY
du de la Décision
N" /23/D/DG/DAG/S-
DAMP/DAMP/SMP/NY portant résiliation de la
lettre-commande susvisée.

Douala, le

LE DIRECTEUR GENERAL,

Je soussigné, Monsieur
Directeur Général de'ltf
avoir remis ce jour,

fOfO-î-éertifie
à Monsieur

Donatien A.F Mawel, Directeur Général de la
société TISAP SARL B.P. 4120 DOUALA, la présente
Notification N", /23/N/DG/DAG/S-
DAMP/DAMP/SMP/NY de la Décision
N" /23/D/DG/DAG/S-
DAMP/DAMP/SMP/NY portant résiliation de la
lettre-commande susvisée.

,aroua, leJl-2-0iTjM
Tj^TEUR GENERAL,

pçuf le Directew Général
eLpor délégclion

Tel^ecleur des Mifoires Généfales
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